
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 

Liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues en application 
du deuxième alinéa de l’article L. 315-2-1 du code de l’urbanisme; 
 
• Lotissement Le Clos Mayard n° 3814000T3003 en date du 16 mai 2001 

 
• Lotissement Le Petit Bois n° 3814002T3001 en date du 21 novembre 2002 

 
• Lotissement l’Herbe d’Or n° 3814003T3001 en date du 24 juillet 2003 


